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Nom P A E Nom P A E Nom P A E 

ARRAULT David  X  CATHELIN Denis X   
GONCALVES DE ALMEIDA 
Joao  X  

BARDET Philippe  X  CHASSAT Vincent  X  HORNN Pascal  X  

BEAUMONT Christian   X COURTIN Pascal X   LE NOAC'H Christophe  X  

BERGEAULT Herve X   DELABARRE Philippe X   PINON Jacques  X  

BERGEAULT Stéphane   X DENIAU Eric X   PROUX Jacky X   

BIARD Jérôme   X DENULLY Alain X   TOURNEMICHE Nicolas X   

CARATY David X   DROUAULT Dominique X       
 P = Présent / A = Absent / E = Excusé  

 

Compte rendu n°2012-07  
Réunion du Comité Directeur  

Club Housse Stade de Manthelan 
Réunion du 28.01.2013 – 20h00 

1. Actualité en cours/ Infos diverses 

 Actu footeo 
 

 Pas d’évolution du nombre de membres enregistrés 
 38158 visites au 27/01/13(fréquentation légèrement en baisse, 

seulement 8984 visites depuis le 17/12) 
 Progression des visites : 

 Novembre : 10876 
 Décembre : 8616 
 Janvier : 5030 

 

 
 Classement du site au 26/01/13 : 

 Les + visités : 24 sur 130 => - 8 Places  
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 Les + actifs : 23 sur 39 => - 22 places 
 La + grande communauté : 1er sur 130 

 
 Baisse expliquée par le recul d’activité sur le plan sportif en cette 

période hivernale (report de matchs de janvier). 
 
Il faut encore continuer à inciter les membres de l’association 
à s’inscrire sur le site et notamment les séniors qui ne sont pa 
suffisamment présents parmi les membres. 

 Point solde de licences à payer 

 Liste arrêtée lors de la précédente réunion : 

 licences non payées : 

BARILLER  Guillaume  sénior   

CREPIN  Florent  sénior   

GODET  Mathieu  sénior   

GUERIN  Ludovic  sénior  Paiement fait à Hervé en espèces 

MANJARIC  Benjamin  sénior 

Paiement fait 50 % (sa tenue 
gardien non remboursée par le 
club) 

PERROTIN  Bastien  sénior  Paiement OK 

POPOVIC  David  sénior   

MASTIN  Quentin  U17   

 Solde sur paiements partiels : 

 

  
  
 Actions à mener :  

Relancer les intéressés dès la reprise des entrainements et 
matchs. 

 Buts Gonflables 

Suite à la réunion de l’entente du 21.12 : 

Première proposition :  

Lageon  Axel  sénior  5€ 

Troncale   Christopher  U17  5€ 

Caudriller  Mathieu  U13  5€ 



ESMC 
Entente sportive Manthelan La Chapelle 

 

 

 
ESMC – Mairie – 37240 La Chapelle Blanche Saint Martin 

Siret 789 106 069 00014 
esmc.secretariat@gmail.com 

esmc.footeo.com 
Page 3 sur 8 

 

Ayant 4 équipes engagées en U9 sur l’entente, le 4ème but sera 
attribué à la 4ème équipe enregistrée cette année sur Manthelan. 

L’affectation pourra être revue pour la prochaine saison, en 
fonction des équipes engagées. 

Autre proposition :  

Les paires achetées pourront être mises dans le pot commun de 
l’entente, ce qui permettrait de mutualiser ces paires de but. 

Eric DECHENE vérifie auprès du District s’il n’y aura qu’une paire 
pour l’entente ou s’il y aura bien 1 paire par école de foot. 

Solution retenue et validée par le conseil général lors de la Galette, 
la seconde paire de but sera affectée au club ayant engagé la 4ème 
équipe de l’entente. Cette année il s’agit de Manthelan, l’an 
prochain cela sera à redéfinir. 

La mise à disposition des buts est envisagée pour le 20/03/2013. 

 Quid avançée dossier abris de touche de la chapelle ? 

o Courrier non encore fait. 
o Choix de l’emplacement à faire en premier. 

 Positionnement retenu : entre les deux terrains, 
aligné sur la main courante. 

 Distance abris/terrain : 2.50 m (Aligné sur la main 
courante) 

o Courrier à faire par Eric au Maire de la Chapelle pour 
budgétisation des dalles de support. 

 Quid travaux demandés à la Mairie ? 

 Suites 
o Courrier fait à Bernard Pipereau. 
o Sera inscrit dans le budget en Mars/Avril 

 Priorité 1 : Achat de la fibre pour le club house 
 Priorité 2 : Arrivée d’eau bac ballon 

o Sera réalisé après vote du budget. 
o Question ajoutée : Diorite à mettre sur le parking pour 

remblayer les trous. 
 

2. Rapide retour sur la réunion de l’entente du 21.12 

 Chaque membre à reçu le CR diffusé le 04.01.13 

 Points abordés : 
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 Point équipes par équipe  
 Bilan sportif 
 Problèmes / difficultés rencontrées 
 Modification des engagements à faire en U7 / U9 ? 
 Point  financier 
 Avancement du projet entente 
 Questions diverses 

o Tournois. 

 

3. Retour sur la réunion de mise au point U13 le 26.01 

 Réunion organisée pour aborder les problèmes rencontrés dans 
l’entente pour la catégorie U13, et débriefer sur les propos 
évoqués lors de la dernière réunion du 21.12. 

 Présence de Laurent Thoby, Eric Raguin, Annie Barrault, Cécile 
Verstijnen, Christophe Osbert, Aurélie Plisson, David Caraty, 
Jérôme Biard, Dominique Drouault, Eric Deniau et Eric Deschene. 

 Exposé fait par Eric sur l’historique abordé lors de cette réunion  
 
Principales décisions prises : 
 

 Retrait d’Anthony Perou de la gestion des U13 pour raisons 
familiales. 

 Maintien des entrainements à bossée. 

 Changement des horaires : 16h30 – 18h30. 

 Précision de David : tous les parents de Manthelan sont OK pour le 
changement d’horaires, il reste à attendre le retour des parents de 
bossée et Sepmes. 

 Entrainements assurés par Jérôme et David. 

 Matchs assurés par David et Laurent Thoby pour l’équipe B et 
Jérôme et Pascal pour l’Equipe A. 

 Quid du 3ème dirigeant pour les matchs à domicile (arbitre de 
touche) => voir avec l’un des parents présents pour ce rôle.  

 Mise en place d’un roulement de joueurs (différents d’une rotation 
à l’autre) entre l’Equipe A et l’Equipe B, afin de mixer les effectifs 
et assurer un effectif capable de joueur à un niveau supérieur. 

 Mise en place d’une réunion avec les parents pour mettre les 
choses à plat (courant Février). Il serait bon que les présidents des 
autres clubs soient présents à cette réunion. 
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 Mise en place d’un stage multi activité sur l’ensemble du groupe 
U13 pendant les vacances d’Avril. (Cf programme établi par 
Jérôme en PJ). 

Une séance pourrait être organisée avec une personne du district 
ou un jeune joueur de Tours (comme cela a été fait l’an passé). 

Le club offrira un pot de l’amitié offert aux parents, mais les repas 
resteront à charge des parents. 

Cette réunion a permis de crever l’abcès et de trouver une issue 
constructive aux difficultés rencontrées. 

 
4. Point sur la réunion Tournoi du 05/01 

 Choix des équipes invitées pour notre tournoi 
Cf. CR pour liste des clubs invités. 

 Dernières infos : 

 Chambray ne pourra participer (Tournoi identique le 
même jour) 

 Veretz ne pourra participer en U11 et U13 pour les 
mêmes raisons que Chambray 

 Pas d’autres réponses pour le moment, relances 
prévues entre le 11 et 15 février. 

 
 Décision de demander une caution de 40 € 

 
 Choix des dates de réunion d’organisation : 

 
04 mars et 08 avril – 19h00 club housse 

 
 Présence obligatoire pour tous les membres de la commission 
 Présence souhaitée pour les autres dirigeants 

 
 Sonder avant cette date les jeunes (U17/U18) pour voir ceux 

qui pourront venir arbitrer (Eric et Alain) 
 
 Demander à la Communauté de Commune la mise à 

disposition de leur Stand (Courrier fait par Eric) 
 
 Demander à la Mairie la mise à disposition des stands 

(Dominique) 
 

 Choix des engagements pour nos tournois extérieurs. 
Cf. CR pour liste des inscriptions. 
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5. Point sur la Galette. 

o Bilan participation 

 De moins en moins de personnes répondent présentes 
(environ 85 personnes dont une trentaine d’enfants). 

La formule serait à revoir pour l’an prochain (Samedi 
après les matchs ?) 

Il est regrettable que les séniors ne soient pas plus présents 
lors de cette manifestation. 

En aparté : Eric souligne d’ailleurs que cette absence reflète 
le manque d’engagement de certains séniors vis-à-vis du 
club, ce qui peut aussi se vérifier sur l’assiduité aux 
entrainements. 

Une réunion avec les séniors sera provoquée par Eric pour 
voir quel est leur souhait par rapport au projet que peut 
avoir le club pour cette catégorie. 

o Bilan financier 

 Coût : 402.48 € (à finaliser en prenant en compte les 
retours de boisson) pour 129 parts achetées. 

 

6. Point sur les calendriers. 

o Bilan de ventes : 

 Retour des recettes et remise à Dominique 

 Retour des calendriers non vendus 

 Alain : 42 ventes 397.5 € au total, retour de 12 
calendriers dont 10 qui ont été remis à Denis après la 
réunion. 

 Jérôme : 21 ventes 105 € 
 Dominique : 40 ventes 235 € 
 Eric (U17) : 16 ventes pour 112 € 

 
 Les autres dirigeant doivent redonner à Dominique au plus 

tôt le résultat des ventes et retourner les calendriers non 
vendus. 

 Il manque encore à recevoir la participation des sponsors 
suivants : 

 Gigi (Eric) 
 AVTP (Eric) 
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 Chantal Coiffure (Alain)  
=> A voir (Paiement fait en juin 2012 ? pour 2012/2013) 

 Villomé (Christine) 
 SMH (Christine) 
 Souchu Anthony (Alain) 

 
7. Permanences séniors. 

Matchs en retard du 13 janvier reporté le 24/02 (Athée sur Cher) :  
 report des dirigeants (Pascal / Joao)  

Matchs en retard du 20 janvier reporté le 17/03 (réception de Reignac) :  
 Report des dirigeants sur cette journée sur la nouvelle date : 17/03 

 
Manthelan‐c.B 1  recevant 10/02/2013 15h00 St Pierre Aubriere  Joao / Jacques / Eric (délégué) /  

Manthelan‐c.B 1  visiteur 03/03/2013 15h00 Veretz Larcay 2  Joao / Pascal 

Manthelan‐c.B 1  recevant 10/03/2013 15h00 Ste Maure Maille Fc  Joao / Jacques / Dominique 

Manthelan‐c.B 1  visiteur 24/03/2013 15h00 Esves St Senoch  Joao / Denis 

Alain est absent le 02/02 et 03/02 =>  

Manthelan‐c.B 2  visiteur 10/02/2013 15h00
Loche‐mont‐st 
Hip*en 2 

David / Alain 

Manthelan‐c.B 2  recevant 03/03/2013 15h00 Exempt  Exempt 

Manthelan‐c.B 2  visiteur 10/03/2013 15h00 Bridore‐verneuil  David / Alain 

Manthelan‐c.B 2  recevant 24/03/2013 15h00 Esves St Senoch 2  David / Alain / Eric 

 

8. Questions diverses 

- Demande d’un nouveau sénior (Gardien) pour participer aux 
entrainements, 

 les coordonnées de Joao lui ont été transmises. 
 OK pour participation aux entrainements pour essai. 
 Si souhait de poursuivre, ½ licence à régler pour la fin de saison. 

- Ajout d’un projecteur pour éclairer la zone des brosses de nettoyage. 

 A voir avec les travaux demandés à la Mairie. 
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9. Fin de séance et arrêt de la date pour la prochaine réunion 

Lundi 04 Mars – 20h00 - Club Housse de Manthelan 

 

Le Président de l’ESMC    Le Secrétaire de l’ESMC 

Eric DENIAU      Nicolas TOURNEMICHE 


